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La Commission est compйtente pour les questions relatives aux aspects institutionnels du processus
d&#39;intйgration europйenne, notamment dans le cadre de la prйparation et du dйroulement des
conventions et confйrences intergouvernementales, а la mise en &oelig;uvre du traitй UE ainsi qu&#39;а
l&#39;йvaluation de son fonctionnement et aux consйquences institutionnelles des nйgociations
d&#39;йlargissement de l&#39;Union europйenne.
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